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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Le 24 juillet 2020 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/07/20, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Monsieur 
Moussa BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO 
ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-
Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame
Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Béatrice BENDELE à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI à Madame Josy 
PIGNATEL, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Jean-Louis VINCENT à
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Fabienne VINCENTI à Madame Perrine MEGGIATO, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- COMPTE ADMINISTRATIF 2019- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

Le  compte  administratif  est  la  traduction budgétaire  de  l'action de  l'Office  Municipal  de
Tourisme, telle que décrite dans son rapport d'activités 2019. Ce document est téléchargeable
sur le site de l'Office: https://press.aixenprovencetourism.com/statistiques/

Le rapport d'exécution budgétaire, annexé à la présente délibération, a été approuvé par les
membres du Comité de Direction de l'Office Municipal de Tourisme le 10 mars 2020.

Je vous rappelle que la structuration de l'Office Municipal  de Tourisme en établissement
public industriel et commercial garantit la synergie entre décideurs publics et privés.

CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL

Selon les chiffres publiés par  l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT), on a enregistré
1,5 milliard d’arrivées de touristes internationaux à l’échelle mondiale en 2019, en hausse de
4  % par  rapport  à  l’année  précédente.  Elle  exige,  par  ailleurs,  d’en  assurer  une  gestion
responsable  pour  exploiter  au  mieux  les  possibilités  que  le  tourisme  peut  offrir  aux
populations, partout dans le monde. 

Toutes les régions affichent une augmentation des arrivées internationales en 2019. Toutefois,
avec l’incertitude autour du Brexit, la faillite de Thomas Cook, les tensions géopolitiques et



sociales et le ralentissement de l’économie mondiale, la croissance s’est tassée en 2019 par
rapport  aux  taux  exceptionnels  de  2017  et  de  2018.  Le  ralentissement  s’est  fait  sentir
principalement dans les économies avancées, en particulier en Europe et en Asie-Pacifique. 

En Europe la croissance a été plus faible que les années précédentes (+4 %). L’Europe reste
néanmoins  en  tête  en  nombre  d’arrivées  internationales,  avec  743 millions  de  touristes
internationaux reçus l’an dernier (soit 51 % du marché mondial). 

Avec  89,4  millions  de  visiteurs  étrangers  en  2018,  la  France  est  la  première  destination
touristique mondiale. Cette activité économique représente 8% du PIB, 56,2 milliards d’euros
de recettes et 2 millions d’emplois directs et indirects. L'Institut national de la statistique et
des Etudes Economiques (INSEE) dresse un bilan satisfaisant des mois d'été 2019. La saison
estivale,  qui  court  d'avril  à  septembre,  a  enregistré  316  millions  de  nuitées  (ou
fréquentations), soit une augmentation de 2,2% par rapport à 2018. Ces chiffres étudiés plus
finement  montrent  que  cette  hausse  est  le  fait  de  l’augmentation  des  fréquentations  des
touristes français (dits résidents) (+3,2%). 

LE CONTEXTE LOCAL

Le tourisme est l'une des filières d'excellence de la Région qui souhaite fédérer l'ensemble
des acteurs autour d'une stratégie collective pour une destination de référence mondiale.
Nouvelles pratiques des touristes, multiplication des destinations concurrentes, diversification
des clientèles… le secteur du tourisme est en plein changement. Pour redynamiser l’économie
touristique régionale, la Région Sud a fixé un cap autour de trois axes stratégiques : 

- Renouveler l’attractivité de ses destinations
- Renforcer la compétitivité de l'offre et des entreprises touristiques
- Innover et répondre aux défis de demain.

L'Office de Tourisme a pu bénéficier en 2019, d'une subvention de 400 000 € de la Métropole
après avoir du faire face à sa suppression en 2018, ce qui représente 6 % de ses recettes de
fonctionnement. 

Une rigueur de gestion a permis à l'Office d'obtenir un résultat courant en 2019 en très nette
amélioration.  Ses  recettes  ont  augmenté,  notamment  celles  concernant  les  ventes  de
marchandises et la taxe de séjour (+ 9,7 % depuis 2016) et ses charges courantes ont été
maîtrisées, voire en franche diminution depuis 2018 (notamment les traitements et salaires sur
2019), soit – 11 % depuis 2016.

2019 est  une bonne année pour le tourisme aixois,  avec un taux d'occupation hôtelier de
70 %, très légèrement supérieur à celui de la Région.
L'offre AirBnB est désormais encadrée par l'obligation d'autorisation de changement d'usage
et de déclaration préalable.

Au dernier trimestre 2019, l'Office a lancé une stratégie de communication pour doper son
action, renforcer sa visibilité et soutenir la consommation touristique sur son territoire. 
A ce titre, une nouvelle marque touristique est en cours de création. Elle va permettre de créer
un lien nouveau et d'apporter aux socioprofessionnels une « bannière » à défendre ensemble
et que chacun pourra s'approprier.

L'ACCUEIL – L'INFORMATION-LA RESERVATION



Le nombre de visiteurs à l'OMT est resté stable, 594 820 visiteurs, soit 1 786 personnes par
jour en moyenne.
L'Office a répondu à 11 374 demandes par téléphone (+51% par rapport à 2018), 75 984
demandes d'information (+ 10%) et 10 874 courriels (+ 89%).

La  fréquentation  étrangère,  comme  en  2018,  met  les  États  Unis  à  l'honneur,  suivis  par
l'Allemagne  et  le  Royaume-Uni.  Les  actions  de  promotion  grand  public  et  spécialisées
doivent être maintenues dans le cadre de partenariats et de salons nationaux, internationaux.

Les outils numériques : site web, réseaux sociaux et applications spécifiques sont confirmés
par les pratiques touristiques individuelles.

L'HEBERGEMENT

Le taux moyen d’occupation des hôtels et résidences est en très légère hausse avec 70% (+
1 %). 

Le montant de la taxe de séjour encaissée est en progression régulière et s'élève à 1 544 254 €
en 2019 (+ 2,93%).  Cette  taxe  représente  24  % du budget  de  l'Office  et  s'appuie  sur  la
fréquentation de 3 562 chambres en hôtellerie et sur l'offre AirBnB.

LE TOURISME CULTUREL ET EVENEMENTIEL

La Fondation Vasarely connaît le pourcentage d'augmentation le plus important en 2019 avec
89 % de plus que l'année dernière, suivi par le Pavillon de Vendôme (+ 37%) et le musée des
tapisseries (+ 19%).
Les trois sites les plus visités sont toujours le Centre d'art Caumont , suivi du Musée Granet et
du  Mémorial  des  Milles. L'Atelier  de  Cezanne  augmente  sa  fréquentation  avec  81  013
visiteurs, soit + 2,39 %. Les rencontres du 9e Art sont toujours un franc succès et contribuent
à la notoriété de notre territoire avec 48 000 visites sur l'ensemble des propositions.

En  2019,  une  action  massive  a  été  déployée  autour  des  thématiques oenotourisme,
gastronomie et pleine nature, avec la participation à deux événements : Marseille Provence
Gastronomie et les Olympiades.
En  complément,  l'Office  de  tourisme  a  obtenu  le  renouvellement  du  label  vignobles  et
découvertes,  et  soutenu  la  candidature  de  la  ville  pour  accueillir  le  salon  Destination
Vignobles en 2020, laquelle a été retenue.

LE TOURISME D'AFFAIRES

Le  tourisme  d'affaires  est  un  secteur  très  concurrentiel  qui  fait  l'objet  d'une  stratégie
spécifique de l'Office de Tourisme qui a ainsi restructuré son service réceptif affaires.

Avec 60 événements accueillis en 2019 contre 54 en 2018, le chiffre d'affaires du centre de
congrès a été en forte progression, soit 13,65% de plus par rapport au budget prévisionnel et
26,19% par rapport au chiffre d'affaires de 2018.

           ----------------------------------------------------------------------------------------------



Conformément au Code du Tourisme, Ordonnance n°2004-1391 du 20 décembre 2004, article
L.133-8, modifié par l'Ordonnance n°2015-333 du 26 mars 2015, je vous demande, mes chers
Collègues, de bien vouloir :

-  APPROUVER le compte administratif 2019 de l'Office Municipal de Tourisme qui laisse
apparaître un résultat de clôture en excédent de 1 528 375,46 € répartis en 1 037 128,21 €
pour  la  section  fonctionnement  et  491 247,25 €  pour  la  section  investissement,  résultats
identiques à ceux constatés par M. Le Trésorier Principal d'Aix Municipale, ainsi que le bilan
d’activités afférent. 



DL.2020-144 - OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- COMPTE ADMINISTRATIF 2019- 

Présents et représentés : 55

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS MASINI

Compte-rendu de la délibération affiché le : 30/07/20



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»








































